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	Association Agrotechnologies du Souss Massa Draa



Programme de recherche sur le traitement des eaux non conventionnelles dans la région du Souss Massa.
Appel A Projets
1. Présentation.

Le bassin hydraulique du Souss-Massa est l’un des bassins du Maroc où le problème de l’eau se fait sentir avec le plus d’acuité : les besoins en eau sont en constante hausse sous la pression des demandes en eau potable et industrielle et en eau agricole. Le plan directeur d’aménagement intégré des ressources en eau (PDAIRE) du Souss-Massa a évalué ces demandes à l’horizon 2020 respectivement à 90 et à 1.165 millions de mètres cubes. Pour faire face à cette situation, qui présente de réels dangers pour la pérennité des investissements déjà réalisés et hypothèque le développement futur de toute la région, le PDAIRE a prévu un certain nombre de mesures. En plus de ces mesures, d’autres dispositions doivent impérativement être prises pour réduire la pression sur les ressources en eau souterraine.
Malgré l’importance des efforts déployés en matière de recherche et de mobilisation des ressources en eau depuis plusieurs décennies, pour permettre l’essor économique que connaît actuellement cette région en la dotant d’infrastructures hydrauliques lui permettant de faire face aux épisodes seches, l’équilibre entre l’offre et la demande en eau a toujours été précaire et fragile. Cette précarité et cette fragilité s’accentuent par la succession des épisodes de sécheresse de plus en plus sévères que connaît la région depuis le milieu des années 70.
La Convention cadre pour la préservation et le développement  des ressources en eau dans le bassin hydraulique du Souss-Massa a retenu le développement  de la recherche scientifique en matière agricole parmi les axes visant l’économie et la valorisation de l’eau dans le bassin du Souss-Massa.

Le présent appel à projet, qui peut être également téléchargé à partir du site web de l’Agrotech (www.ass-agrotech.org) , est destiné aux chercheurs marocains menant des recherches dans le domaine du traitement et de réutilisation des eaux épurées  et relevant des structures de recherche opérationnelles.  

Le présent appel à propositions vise le financement total ou partiel de projets de recherche scientifique et/ou technologique dans le domaine de réutilisation des eaux épurées . Ces projets peuvent concerner la recherche appliquée ou la recherche-développement. 
Le pilotage du programme sera assuré par l’Association Agrotech en collaboration avec la RAMSA et l’ABH-SMD qui procèderont:

· à l’évaluation des propositions soumises;

· et au suivi scientifique et financier des projets retenus tout au long de leur réalisation. 

2. Thème de recherche.
· Réutilisation des eaux usées épurées principalement pour l'arrosage du gazon des golfs et  des espaces verts.  Le porteur du projet pourra proposer d’autres aspects de réutilisation de ces eaux épurées tels que pour l’arboculture, plantes ornementales, etc…. Ce thème concernera les eaux usées épurées des  stations d’épuration de Bensergaou et de M’zar. Les données sur les deux stations ainsi que celles relatives aux analyses de ces eaux épurées sont disponibles chez la RAMSA. Ces dernières concernent le suivi de la qualité des eaux brutes, décantées et épurées et ce depuis juillet 2005.  Les paramètres analysés sont ceux se rapportant au suivi des performances des STEP.
3. Enveloppe financière mise à disposition.

Le montant global mis à disposition au titre du présent appel à projets s’élève à 900 000,00 Dhs pour une période de trois (3) ans. L’association Agrotech se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles. 

Les organisations porteuses du projet cofinancent sur fonds propres ou de leurs partenaires un minimum de 25 % du budget global.

4. Critères d’éligibilité des organisations.
 
Pour pouvoir bénéficier de financement de l’Agrotech dans le cadre du présent appel, l’organisation demandeuse doit répondre aux critères spécifiques suivants : 


• Etre une personne morale sans but lucratif ; 
• Appartenir â l’une des catégories suivantes : institutions de formation et de recherche, organisations non gouvernementales, opérateurs du secteur public et privé;
• Etre directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire ; 
• Etre directement chargé de la préparation et de la gestion du projet et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire.

Pourront être financés, les projets de recherche présentés par des professeurs ou des professeurs habilités, relevant d’équipes ou laboratoires de recherche accrédités et appartenant à des établissements universitaires et à des établissements d’enseignement supérieurs non universitaires. Les chercheurs relevant des établissements publics de recherche peuvent également soumissionner en s’associant à leurs homologues relevant des établissements d’enseignement supérieur publics.

5. Eligibilité des partenaires.


Les demandeurs peuvent agir soit individuellement, soit dans le cadre d’un consortium constitué avec des organisations partenaires. Nous encourageons des équipes pluridisciplinaires et multi-institutionnelles des chercheurs publics et privés. 
Les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en oeuvre de l’action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le bénéficiaire de la subvention, Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs. 


Le demandeur sera l’organisation « chef de file » et, dans le cas de sélection, la partie contractante est le « porteur du projet».
6. Éligibilité des projets : 

 
Contexte du projet.

a. Etat de l’art : Le porteur du projet doit être au courant des recherches antérieures et ceux en cours liées au thème adopté. Donc, il doit présenter un récapitulatif des principaux résultats déjà trouvés par les institutions de formation et de recherche travaillantes dans le domaine et les organisations non gouvernementales et privés.
b. Présentation de la problématique : Suite aux résultats déjà trouvés, le porteur du projet doit dresser un cadre logique du choix du thème en explicitant la problématique.

c.  Définition des lignes directrices du projet : Le porteur de projet doit indiquer les lignes directrices de la réalisation des travaux de recherche et définir un protocole expérimental.

Montant du projet.


Le coût total du projet n’est soumis en principe à aucune restriction. Cependant, l’envergure du projet doit correspondre à la capacité de gestion des organisations porteuses. De plus, le montant du cofinancement sollicité ne doit pas  dépasser le montant maximum indiqué dans le paragraphe 3.

 
Durée du projet 


La durée maximale du projet est de 3 ans. La reconduction du financement d’une année à l’autre est conditionnée par le respect des engagements du responsable du projet financé, qui figureront dans le contrat Agrotech – Université - Responsable du projet, et une évaluation positive des résultats scientifiques obtenus l’année précédente.


Secteurs ou thèmes.

 
Les actions doivent se rapporter au  thème énoncé au point 2. 

Lieu du projet : 

Le projet doit être domicilié dans la région Souss Massa. Les expérimentations rapportant à ce thème se dérouleront  aux sites des stations de Bensergao et de Mzar.

Type de projets.


De même les propositions de projets de recherche doivent se rapporter au thème énoncé au point 2.
Le projet suivant n’est  pas éligible :
• Parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès; 
• Bourses individuelles d’études ou de Formation. 


Nombre de projet par organisation demandeuse 
Une organisation demandeuse peut soumettre plus d’une proposition de projet. 

7. Éligibilité des coûts. 


Conditions générales de financement: 
• L’Agrotech finance toutes les dépenses pour la mise en oeuvre du projet exception faite du foncier et des véhicules.

 
L’attribution d’un financement par l’Agrotech est subordonnée à une participation des bénéficiaires (porteur du projet) au coût du projet.

Coûts éligibles.


Pour être éligibles aux fins de l’appel à projet, les coûts doivent :

· Etre nécessaires pour la mise en oeuvre du projet, être prévus dans la convention de partenariat et répondre aux principes de bonne gestion financière et notamment d’économie et de rapport coût/efficacité ; 

· Etre enregistrés dans la comptabilité des partenaires ayant effectué les dépenses ; 

· Etre identifiables et contrôlables et être attestés par des pièces justificatives originales.

 
Sous réserve du paragraphe précédent et le cas échéant du respect des procédures de passation de marchés, sont éligibles notamment les coûts directs suivants :


• Les coûts du personnel affecté au projet, correspondant aux salaires réels augmentés des charges sociales et des autres coûts entrant dans la rémunération ; 
• Les coûts d’achat d’équipements (neufs ou d’occasion) et de services, pour autant que ces coûts correspondent à ceux du marché ;
• Les coûts de matériels consommables et de fournitures de démarrage ;
• Les dépenses de sous-traitance. 


Les coûts découlant directement d’exigences posées par la convention (par exemple diffusion, évaluation spécifique de l’action, traductions, reproduction. assurances,...). 


Les coûts non éligibles sont : 


•Dettes, intérêts débiteurs, pertes de change, etc. 
• Les coûts déjà pris en charge par ailleurs. 
Une fois le projet achevé, le porteur du projet doit prendre en charge la totalité des dépenses nécessaires à son fonctionnement et entretien, conformément à la convention de partenariat passée avec l’Agrotech.

8. Evaluation des projets.

L’évaluation des projets de recherche relatifs au thème cité au point 2 qui seront soumis, sera effectuée par l’Agrotech en collaboration avec la RAMSA et l’ABH-SMD. Lors du processus de sélection et d’évaluation, des informations complémentaires pourront être demandées aux responsables de projets.

Les principaux critères de sélection sont : l’intérêt scientifique des lignes directrices du ou des projets  proposés, leur impact sur le bien être de l’homme et de la préservation de son environnement, la qualité et la pertinence scientifique et technique des équipes qui ont soumissionné.

Les dossiers de présentation des projets de recherche requièrent les documents suivants :

· un formulaire de présentation décrivant le projet et faisant ressortir les objectifs, la méthodologie de travail, le calendrier de réalisation, les formules de partenariat, les retombées socio-économiques du projet, ainsi que les moyens existants et les moyens sollicités, incluant la répartition par équipe participante dans le cas où le projet serait présenté en réseau (voir formulaire ci-joint) ;

· les CV des chercheurs impliqués dans le projet présenté, avec une liste de leur production scientifique des cinq dernières années, en relation avec le projet.
Les propositions qui ne fournissent pas ces informations seront écartées.

Les projets devront parvenir en trois exemplaires, dûment remplis et signés par les responsables du projet et de la structure de recherche de laquelle ils relèvent, le chef de l’établissement et le président (pour les établissements universitaires), à :

Monsieur le Président de l’Association Agrotechnologies du Souss Massa Draa 

BP : 121, Institut Agronomique et vétérinaire Hassan II, Complexe 

Horticole d’Agadir, Km 2, Route de Taroudant, 

Ait Melloul.

Une version électronique du projet devra être
également remise  sur CD avec la version imprimée.
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